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Objet :    PROJET PARTICULIER 

(immeuble résidentiel / modification du Plan d’urbanisme 
requise) 

   
Endroit :   rue De Bleury et boulevard De Maisonneuve Ouest 
 
Présentation du dossier : Bruno Collin 
 
Description du projet :  La demande vise la réalisation d’un édifice résidentiel sur un 

terrain vacant au sud du boulevard de Maisonneuve, en bordure 
des rues de Bleury et Mayor (lots 1 340 567 et 1 340 568). Cette 
requête, qui implique de déroger au Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification et d’occupation d’un 
immeuble (CA-24-011). Une modification du plan d’urbanisme est 
également requise afin de déplacer la limite entre deux zones de 
hauteur. 

 
Élément particulier :  
 
Remarque importante :  
 
CONSIDÉRANT :   
   
CONSIDÉRANT : --  
 
Par conséquent, la proposition ayant été 

Dûment proposée et appuyée   
Et résolue unanimement 
 

DE RECOMMANDER : 
DE DONNER UNE SUITE FAVORABLE À CETTE DEMANDE QUOIQUE D’AUTRES 
COMMENTAIRES SERONT AJOUTÉS LORS DE LA PROCHAINE SÉANCE DU COMITÉ. 
 
 
Catherine Sévigny        Claude Théorêt 
 
 
 
 
Présidente        Secrétaire 
 


